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Texte de la question

M. Christophe Blanchet attire l'attention de Mme la ministre de la santé et de l'accès aux soins sur la question de la
liste de prescription stricte des sages-femmes. Depuis de nombreuses années, les sages-femmes accompagnent les
futures mères tout au long de la grossesse jusqu'à l'accouchement, ce qui fait de leur profession un élément essentiel
du bien-être des concitoyennes. Cependant, de nombreux professionnels et professionnelles signalent un
dysfonctionnement lié à la liste de prescription stricte des sages-femmes, mentionnée à l'article L. 4151-4 du code
de la santé publique, établie à une époque où le cursus ne durait que trois ans. À partir de la rentrée 2024, les
étudiants devront désormais valider un cursus de six ans pour obtenir le doctorat en maïeutique. Pourtant, aucune
compétence supplémentaire n'est obtenue et la liste de prescription continue à limiter les capacités d'action des
sages-femmes, car celle-ci tarde à être actualisée, par décret, à chaque avancée médicale. À titre d'exemple, en
2023, le nouveau Beyfortus, destiné aux nourrissons, a permis d'éviter environ 5 800 hospitalisations en période
d'épidémie. Cependant, dans les maternités normandes, le Beyfortus n'était pas délivré, nécessitant une prescription
en ville par un médecin généraliste. Cela a compliqué l'accès des parents au vaccin, impliquant des difficultés à
obtenir un rendez-vous et l'avance de frais de 400 euros, en attendant que la mutuelle rembourse les frais liés à
l'administration du vaccin. Par ailleurs, le nouveau vaccin Abrysvo, apparu en septembre 2024, agit contre le VRS,
le virus responsable de la bronchiolite. Ce vaccin permet de protéger les nourrissons en vaccinant directement la
femme enceinte au 8e mois de grossesse et est très attendu par les sages-femmes. Malheureusement, malgré
l'intervention de l'Ordre des sages-femmes et des représentants syndicaux, les sages-femmes ne sont pas autorisées
à administrer ce vaccin aux femmes enceintes, bien qu'elles les suivent mensuellement durant leur grossesse, sans
que celles-ci ne voient jamais un médecin pendant ces neuf mois. Cette restriction entraînera une perte de temps
pour les futurs parents ainsi qu'un coût supplémentaire pour la sécurité sociale, tant au niveau local que national.
Ainsi, il lui demande quelles sont les marges de manœuvre envisageables pour renforcer la reconnaissance de la
profession de sage-femme et améliorer la prise en charge des femmes enceintes et en post-partum, notamment en
abrogeant la liste de prescription restrictive.
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